
Finales par Classement

Les parties de cette compétition sont comptées pour le classement individuel FFTT avec un
coefficient 1,5.

ARTICLE I : CONDITIONS DE PARTICIPATION
Les finales par classement sont réservées aux joueurs et joueuses licenciés compétition à la
FFTT. Les poussins ne peuvent pas participer.

ARTICLE II : ENGAGEMENTS
Chaque joueur ne peut participer qu’à un seul tableau.
Les inscriptions et les paiements s’effectuent exclusivement sur la plateforme HelloAsso.
Les inscriptions seront clôturées le jeudi précédent la compétition à 18h00.

ARTICLE III : TABLEAUX ET HORAIRES
- Tableau F5 : Joueuses classées 5
- Tableau F7 : Joueuses classées 6 et 7
- Tableau F9 : Joueuses classées 8 et 9
- Tableau F12 Joueuses classées 10, 11 et 12
- Tableau F13+ : Joueuses classées 13 et plus, non numérotées
- Tableau H8 : Joueurs classés 5, 6, 7 et 8
- Tableau H10 : Joueurs classés 9 et 10
- Tableau H12 : Joueurs classés 11 et 12
- Tableau H16 : Joueurs classés 13, 14 et 15
- Tableau H16+ : Joueurs classés 16 et plus, non numérotés

Chaque tableau est limité à 48 joueurs.

Le pointage se fera 30 minutes avant le début de chaque série. Tout joueur(euse) absent 10
minutes avant le début de sa série, dont le retard n’est pas excusé, sera considéré comme
forfait.

ARTICLE IV : QUALIFICATION AUX FINALES REGIONALES
Le champion de chaque série est qualifié pour les finales régionales par classement.
Le nombre total de qualifiés par département est établi en fonction du nombre de
participants effectifs dans ce tableau au niveau départemental.

ARTICLE V - DEROULEMENT DE LA COMPETITION

V.1 - Déroulement des parties

Les rencontres se disputeront au meilleur des 5 manches pour toutes les séries.



V.2 - Formule appliquée selon le nombre de participants

La formule appliquée à chaque tableau tiendra en compte le fait que les 16 meilleurs doivent
être classés.

2 à 6 joueurs : poule unique

La série se déroulera avec une poule unique.

7 à 48 joueurs et plus : x poules de 3

A l’issue des poules les joueurs classés 1ers et 2es sont placés dans un tableau à classement
intégral et les 3e également pour les places suivantes si nécessaire.


